
 
 
 

 
 

Formations 2021 
« Construire votre politique cyclable » 

 
Contact Mme Delphine MONTAGU –delphine.montagu@lamayenne.fr– 02.43.59.96.76 

Dates et lieux 

3 sessions distinctes : 

 Les 21 et 22 juin, Salle Grimaldi, place des Halles, Mayenne 
Les 5 et 6 juillet, Salle Pont Perdreau sur la commune déléguée d'Azé 

 Les 8 et 9 juillet, Salle du Conseil à la mairie de Louverné 
 

Horaires De 9H à 17H 

Public 
concerné 

Agents des communes et des communautés de communes mayennaises en charge de la 
mobilité de l’aménagement et/ou de la voirie 

Contexte 
Le Conseil départemental met en place un nouveau programme d’accompagnement des 
politiques cyclables des collectivités, en lien avec l’ADEME et le CEREMA. 

Objectifs 

 Connaître le nouveau dispositif d’aide du Département 

 Avoir des clés pour mettre en place une politique favorable au développement du vélo 

 Connaître les démarches de planification liées au vélo 

 Savoir concevoir et signaler des aménagements et des itinéraires cyclables 

 Favoriser les échanges sur vos pratiques actuelles 

Contenu 

Temps en salle (1 journée et 1/2) 
Enjeux du vélo et gouvernance 

 Pourquoi le vélo ? 
 Leviers et freins à l’usage du vélo 
 Schéma directeur cyclable 
 Outils de planification 

Aspects législatifs et réglementaires 
 Code de la route 
 Signalisation routière 
 Jurisprudence 

Boîte à outils du CEREMA pour la conception et l’aménagement 
 Aménagements en section courante 
 Aménagements en carrefour 

Politique cyclable du Département 
Visite d’aménagements existants et échanges (1/2 journée) 



 


